
 

 

 

 

5 – Annexes 

5d - Droit de préemption urbain 

renforcé (DPUR) 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Modification n° 1 approuvée par délibération du 29 janvier 2019  
 
Mise à jour n° 1 constatée par arrêté du 12 mars 2020 


































